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CHARLEROI
DIRECTION
FINANCIERE

AVERTISSEMENT - EXTRAIT DU ROLE D'IMPOSITION
TLe rdle de la taxe a été arréteé et rendu
exécutoire par le Collége communal

en vertu du code DLD - article 1.3321-4.

A PAYER AU PLUS TARD

POUR LE:

27/08/2024

A DEFAUT LE RAPPEL

EXERCICE :

2024 DATE REGLEMENT:

21/11/2022

DATE EXECUTOIRE: 30/04/2024

RUE

6030

MR DUEZ MARC

JULES DESTREE 108

MARCHIENNE-AU-PONT

Lieu d'imposition RUE JULES DESTREE 108

SERA A VOS FRAIS MARCHIENNE-AU-PONT

Envoyé sans frais 27/06/2024 Références a rappeler EX TAXE [NO ART CD
pour le bénéficiaire en date du si vous n'utilisez pas

Sous réserve de tous droits quant le virement ou le bulletin

aux taxes antérieures non acquittées de versement ci-joint 24 54 030285 28
V1T | TYPE ASSIETTE TAUX CALCUL MONTANT MONTANT

— |N PARTIEL

B| C D E E G H I

01 ISOLE 104,00 104,00

* DATE ULTIME RECLAMATION 02/07/2025

MODALITE PRATIQUE VOIR VERSO

104,00 | EUR

Collecte et traitement des déchets ménagers

REMARQUES

MR DUEZ MARC
RUE JULES DESTREE 108
6030 MARCHIENNE-AU-PONT
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